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En 2018, sur les routes franciliennes,          
304 personnes ont perdu la vie et 20 454  ont 
été blessées. 
 
Dans de nombreux cas, les victimes étaient 
des usagers vulnérables (personnes âgées, 
enfants, utilisateurs de deux-roues…). 
 

 
Le pôle sécurité routière de la préfecture de Police et la direction régionale et 

interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement (DRIEA) organisent du 13 au 
26 mai la quinzaine de la sécurité routière dédiée aux usagers. 

 
Lors de cette quinzaine, qui coïncidera jusqu’au 17 mai avec l’action nationale « les 

Journées de la sécurité routière au travail », initiée par la Délégation à la Sécurité Routière, 
les effectifs de la préfecture de Police mèneront, en collaboration avec de nombreux 
partenaires (Ville de Paris, mairies d’arrondissement, rectorat de Paris, RATP, entreprises…), 
près de 160 actions de prévention et de sensibilisation des piétons, seniors, enfants, cyclistes 
et utilisateurs de deux-roues motorisés aux dangers de la route. 

Retrouvez le programme de cette quinzaine de la sécurité routière sur le site Internet de  la 
direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement (DRIEA). 

 



  

 

 

 

Focus sur certaines actions de prévention et de sensibilisation : 

 

 
Lundi 13 mai 
 
 de 14 heures à 16 heures, l’unité éducation et information routières de la Direction de 

l’ordre public et de la circulation proposera à un club seniors sur le 17e arrondissement 
une randonnée pédagogique et historique accompagnée d’un quizz vidéo pour 
découvrir les nouveautés urbaines. 
 

 
Mardi 14 mai 
 
 de 9 heures à 11 heures à la Mairie du 19e, remise de permis piétons aux élèves 

d’écoles primaires (CE2) par la Mission prévention communication du commissariat 
du 19e arrondissement avec la présence de partenaires et de la Musique des Gardiens 
de la Paix. 

 
 

Jeudi 16 mai 
 
 de 8 heures à 10 heures au niveau de l’angle du boulevard Saint-Germain et 

Saint-Michel (Paris 6e), le service des compagnies centrales de circulation 
sensibilisera les usagers aux dangers liés aux encombrements de carrefours. 

 
 de 10 heures à 13 heures, au service de traitement judiciaire des accidents, sera 

organisée l’opération « Motard d’un jour » lors de laquelle seront abordées les 
problématiques des déplacements en deux roues-motorisés, des équipements de 
protection individuelle ainsi que la découverte du service. 

 
 
Vendredi 17 mai 

 
  de 8 heures à 11 heures, place du Châtelet, le service des compagnies centrales de 

circulation mènera une opération de contrôle des cartes mobilité inclusion. 
 
 
Dimanche 19 mai 
 
 de 10 heures à 18 heures, canal Saint-Martin côté quai de Valmy, sera organisée 

une sensibilisation des riverains, par les effectifs du commissariat du 10e 
arrondissement, de la division partenariat prévention et des effectifs motocyclistes de 
la CSI75, au partage des espaces publics de circulation notamment autour des thèmes 
des rodéos à deux-roues, du stationnement et des risques encourus par les piétons. 

 
 
 
 
 



  

 
 
 
Lundi 20 mai 
 
 de 9 heures à 16 heures 30, au gymnase de la Grange aux Belles, les habitants du 

quartier et les collégiens (4e) seront sensibilisés à la conduite et à l’environnement des  
deux roues-motorisés par les effectifs du Centre de psychologie appliquée en sécurité 
routière et du commissariat du 10e  arrondissement. 

 
 

Mardi 21 mai 
 

 de 14 heures à 16 heures, boulevard périphérique – porte de Vincennes, la 
division régionale motocycliste et le service de circulation du périphérique 
organiseront une action sur les comportements dangereux des conducteurs de deux-
roues motorisés. 

 
 

Mercredi 22  mai 
 
 de 14 heures à 17 heures, quartier Opéra (9e), est organisée une opération de 

sensibilisation au refus de priorité à piétons par le service des  compagnies centrales 
de circulation et le service de traitement judiciaire des accidents. 

 
 

Jeudi 23 mai 
 

 de 8 heures 30 à 16 heures 30, au sein de la mairie du 20e arrondissement, divers 
ateliers de sensibilisation seront proposés pour sensibiliser les collégiens et un large 
public (nouveaux modes de déplacement, maniabilité des vélos, angle mort…). Ces 
ateliers seront assurés par les effectifs du commissariat du 20e arrondissement, de la 
Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris, et de l’unité éducation et information 
routières. 

 
Vendredi 24 mai 

 
 de 15 heures à 17 heures, quai Montebello, l’unité éducation et information 

routières sensibilisera les usagers à la sécurité sur les trottoirs et les pistes cyclables.  
 

 .de 11 heures 30 à 14 heures, sur le 8e arrondissement, une opération d’alternative à 
la sanction « vélo » sera organisée  par l’unité éducation et information routières. 

 
 
 

 

 
Les journalistes désireux d’assister à l’une de ces opérations 

sont priés de s’accréditer auprès du service presse de la préfecture de Police 
par téléphone au 01.53.71.28.73 ou par mail ppcom@interieur.gouv.fr 

 

 


